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(54) TRAVERSE À COQUE RIGIDE POUR VOIE DE CHEMIN DE FER

(57) Abrégé : L’invention concerne une traverse (1)
de chemin de fer, comportant au moins un bloc (10) no-
tamment en béton, présentant
une face inférieure (11) destinée à reposer sur un sup-
port, une face supérieure (12) destinée à recevoir au
moins un rail longitudinal (2), et quatre faces périphéri-
ques
la traverse (1) comprenant
une coque rigide étanche (20) enveloppant les faces pé-
riphériques (13, 14) du bloc (10),
des moyens de transmission des efforts (50, 60) confi-

gurés pour transmettre et diffuser les efforts générés le
passage d’un train, positionnés entre la coque rigide (20)
et le bloc (10);
dans lequel le bloc (10), la coque (20), et les moyens de
transmission des efforts (50, 60) définissant un volume
inoccupé entre la coque (20) et le bloc (10),
la traverse (1) étant caractérisée en ce qu’elle comprend
en outre un dispositif de comblement (30) disposé dans
le volume inoccupé de sorte que le dispositif de comble-
ment (30) comble au moins partiellement ledit volume
inoccupé.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE GENERAL

[0001] L’invention concerne le domaine des traverses
de voies de chemins de fer, monobloc ou bi-bloc, devant
être coulées dans du béton.
En particulier, l’invention concerne les traverses avec co-
que rigide.

ETAT DE L’ART

[0002] De telles traverses avec coques rigides sont
connues ont été décrites en détail dans les document
EP0919666 et FR2906269.
L’utilisation d’une coque rigide étanche disposée autour
du bloc en béton a permis d’améliorer l’utilisation des
traverses avec chaussons élastiques étanches qui per-
mettaient un remplacement simplifié de la traverse sans
devoir fracturer le béton environnant.
Toutefois, bien que la coque rigide ne se déchire pas lors
de la manutention (transport, stockage, pose), à l’inverse
des chaussons élastiques, elle peut se fracturer ou se
fissurer, ce qui lui fait perdre son étanchéité et ses fonc-
tions de maintien du bloc en béton.
En outre, ces coques ne sont pas pratiques pour l’instal-
lation du joint d’étanchéité qui doit venir empêcher l’in-
trusion d’élément étranger entre la coque et le bloc.
[0003] Il existe ainsi un besoin d’amélioration des tra-
verses à coque rigide existante.

PRESENTATION DE L’INVENTION

[0004] A cette fin, l’invention concerne une traverse de
chemin de fer, comportant au moins un bloc notamment
en béton, présentant

une face inférieure destinée à reposer sur un sup-
port,
une face supérieure destinée à recevoir au moins
un rail longitudina, et
quatre faces périphériques qui raccordent la face su-
périeure à la face inférieure et dont chacune com-
porte une partie inférieure sensiblement plane, à rai-
son de deux faces périphériques longitudinales dont
les parties inférieures convergent mutuellement vers
le bas et de deux faces périphériques transversales
dont les parties inférieures convergent mutuellement
vers le bas,

la traverse comprenant

une coque rigide étanche enveloppant la face infé-
rieure et les parties inférieures des faces périphéri-
ques du bloc,
des moyens de transmission des efforts configurés
pour transmettre et diffuser les efforts générés le
passage d’un train, positionnés entre la coque rigide

et le bloc;
dans lequel le bloc, la coque, et les moyens de trans-
mission des efforts définissant un volume inoccupé
entre la coque et le bloc,

la traverse étant caractérisée en ce qu’elle comprend en
outre un dispositif de comblement disposé dans le volu-
me inoccupé, de sorte que le dispositif de comblement
comble au moins partiellement ledit volume inoccupé. Le
dispositif de comblement peut ainsi être entre la coque
rigide étanche et la partie inférieure d’une des faces pé-
riphériques, et/ou entre la coque rigide étanche et la face
inférieure du bloc.
[0005] Grâce à cela, la traverse peut pallier deux diffi-
cultés existantes : la fragilité de la coque et la mise en
place du joint. En effet, grâce à la présence du dispositif
de comblement, d’une les efforts de manutention sont
mieux répartis et n’exercent plus de déformation trop im-
portante sur la coque et d’autre part, le dispositif de com-
blement peut servir de fond de joint, comme cela est ex-
pliqué ci-dessous.
[0006] Dans un mode de réalisation préférentiel, le dis-
positif de comblement définit un rebord supérieur s’éten-
dant le long de la périphérie du bloc, ledit rebord supé-
rieur étant situé à l’intérieur de la coque rigide. Le dispo-
sitif sert alors de fond de joint. Ce mode de réalisation
se fait grâce au dispositif de comblement disposé entre
la coque rigide étanche et la partie inférieure d’une des
faces périphériques.
[0007] La traverse peut alors comprendre en outre un
joint d’étanchéité configuré pour assurer l’étanchéité en-
tre le bloc et la coque, ledit joint reposant sur le rebord
supérieur du dispositif de comblement, qui fait ainsi office
de fond de joint.
[0008] Dans un mode de réalisation préférentiel, le dis-
positif de comblement est en matériau absorbeur de choc
tel que de la mousse ou du polystyrène.
[0009] Le matériau du dispositif de comblement a pré-
férablement des propriétés physiques telles qu’il est
transparent au regard de la transmission et de l’amortis-
sement des vibrations générées par le passage d’un train
ou a des propriétés plastiques de sorte que le dispositif
de comblement se déforme de façon définitive dès le
passage du premier train.
[0010] Dans un mode de réalisation particulier, la tra-
verse comprend les caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison :

- le dispositif de comblement comprend un élément
d’extrémité qui vient en prise avec la partie inférieure
de la face périphérique longitudinale et avec la face
inférieure du bloc,

- l’élément d’extrémité comprend des pattes qui
s’étendent le long de la partie inférieure de la face
périphérique transversale, de sorte que l’élément
d’extrémité viennent entourer l’extrémité du bloc.

- les moyens de transmission des efforts compren-
nent un segment latéral disposés entre la partie in-
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férieure de la face périphérique longitudinale et la
coque, et dans lequel l’élément d’extrémité com-
prend une ouverture traversante pour le passage du-
dit segment,

- le dispositif de comblement comprend un élément
central qui vient en prise avec la partie inférieure de
la face périphérique transversale et avec la face in-
férieure du bloc,

- l’élément central entoure le bloc au niveau des par-
ties inférieures des deux faces périphériques trans-
versales et de la face inférieure,

- les moyens de transmission des efforts compren-
nent un segment disposés entre la partie inférieure
de la face périphérique transversale et la coque,
l’élément central comprend deux encoches, en re-
gard de la partie inférieure de la face périphérique
transversale pour permettre la mise en place de seg-
ments.

[0011] Dans un mode de réalisation, la coque rigide
comprend localement, notamment au niveau des seg-
ments, un rebord supérieur évasé et le rebord supérieur
du dispositif de comblement présente localement un élar-
gissement qui vient en butée sur le rebord supérieur de
la coque rigide.
[0012] Dans un mode de réalisation, le bloc comprend
une zone d’attache de rail sur la face supérieure et les
moyens de transmission des efforts comprennent en
outre une semelle résiliente au contact la face inférieure
du bloc, la semelle résiliente étant disposée en regard
de la zone d’attache de rail.
[0013] Dans un mode de réalisation, la semelle rési-
liente au regard de la face inférieure, la semelle résiliente
et le dispositif de comblement sont mis côte à côte, sans
empilement.
[0014] L’invention peut s’appliquer à une traverse mo-
nobloc, dans laquelle le dispositif de comblement com-
prend deux éléments d’extrémités pour chaque extrémité
de la traverse monobloc et un élément central situé entre
les deux éléments d’extrémités.
[0015] L’invention peut s’appliquer à une traverse bi-
bloc dans laquelle le dispositif de comblement comprend
deux éléments d’extrémité pour chacun de deux blocs.
[0016] Ainsi, dans un aspect, l’invention concerne un
dispositif de comblement disposé dans le volume, et qui
définit un rebord supérieur s’étendant sur toute la péri-
phérie du bloc, ledit rebord supérieur étant situé à l’inté-
rieur de la coque rigide. Préférablement ce dispositif de
comblement occupe alors un maximum de volume inoc-
cupé, notamment en étant positionné entre la coque ri-
gide étanche et la partie inférieure d’une des faces péri-
phériques, et/ou entre la coque rigide étanche et la face
inférieure du bloc.
[0017] Dans un autre aspect, l’invention concerne un
dispositif de comblement disposé dans le volume, en
étant positionné entre la coque rigide étanche et la partie
inférieure d’une des faces périphériques et entre la coque
rigide étanche et la face inférieure du bloc, afin de maxi-

miser le volume inoccupé. Préférablement ce dispositif
définit alors un rebord supérieur s’étendant sur toute la
périphérie du bloc, ledit rebord supérieur étant situé à
l’intérieur de la coque rigide.

PRESENTATION DES FIGURES

[0018] D’autres caractéristiques, buts et avantages de
l’invention ressortiront de la description qui suit, qui est
purement illustrative et non limitative, et qui doit être lue
en regard des dessins annexés :

- La figure 1 illustrent une vue éclatée d’une traverse
monobloc comprenant un dispositif absorbeur de
choc selon une mode de réalisation de l’invention,

- La figure 2 illustre une vue en coupe dans un plan
longitudinal, au niveau des moyens de transmission
des efforts,

- La figure 3 illustre une vue en coupe dans un plan
longitudinal entre les deux rails.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0019] La description détaillée sera effectuée à la lu-
mière d’une traverse monobloc 1 telle qu’illustrée sur la
figure 1.
[0020] L’invention s’applique d’une façon similaire à
une traverse bibloc, formée de deux blocs ou "blochets"
en béton armé, raccordés mutuellement par une entre-
toise rigide, rectiligne, et par exemple constituée par une
cornière métallique noyée partiellement dans l’un et
l’autre des blocs.
[0021] Chacun des blocs est destiné à porter un rail
respectif 2 de la voie ferrée, de façon non détaillée mais
connue. Par convention, les rails 2 définissent une réfé-
rence de longitudinalité.
[0022] Si l’on se réfère à la position d’utilisation de la
traverse 1, qui servira de référence pour l’ensemble de
cette description, chaque bloc 10 est délimité vers le bas
par une face inférieure 11 plane aux tolérances de fabri-
cation près, laquelle face inférieure 11 est destinée à
reposer indirectement sur un support constitué par exem-
ple par la face supérieure d’un radier ou d’une dalle. Cha-
que bloc 10 est délimité vers le haut par une face supé-
rieure 12 servant d’appui, qui comprend une zone d’at-
tache 16 de rail 2, en l’espèce deux zones 16 pour la
traverse monobloc.
Chaque bloc 10 comprend quatre faces périphériques
13, 14 (seules deux sont visibles sur les figures) reliant
la face supérieure 12 à la face inférieure 11 par l’inter-
médiaire respectivement d’un arrondi et/ou d’un biseau.
Les faces périphériques 13, 14 comprennent deux faces
périphériques longitudinales 14 et deux faces périphéri-
ques transversales 13. Les faces périphériques 13, 14
comprennent chacune une partie inférieure sensible-
ment plane 13a, 14a, une partie supérieure sensiblement
plane. Les parties supérieures longitudinales et les par-
ties supérieures transversales convergent mutuellement
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vers le haut. Les parties inférieures longitudinales 14a
et les parties inférieures transversales 13a convergent
mutuellement vers le bas.
[0023] La traverse 1 de la figure 1 comprend en outre
une coque rigide étanche 20 destiné à recevoir le bloc
10 et des moyens de transmission des efforts 50, 60.
[0024] La coque rigide étanche 20 est connue et ne
sera pas détaillée outre mesure. Il s’agit d’une coque
semi-ouverte avec une face ouverte, comprenant un fond
21 et des parois latérales périphériques transversales 23
et longitudinales 24.
La coque rigide 20 enveloppe la face inférieure 11 et les
parties inférieures 13a, 14a des faces périphériques 13,
14 du bloc 10. Par envelopper, on signifie qu’elle se trou-
ve autour et non pas qu’il y a nécessairement un contact
en tout point. Le fond 21 et les parois 23, 24 ont toutes
des formes généralement rectangulaires.
[0025] Les moyens de transmission des efforts 50, 60
sont quant à eux disposés entre le bloc 10 et la coque
rigide étanche 20, en étant en contact avec les deux (au
jeu fonctionnel près pour certains éléments pour permet-
tre l’insertion du bloc 10 dans la coque 20). Ils ont pour
fonction de transmettre et diffuser les efforts verticaux et
horizontaux générés par le passage d’un train, ces vi-
brations pouvant user et abîmer la voie ferrée. Ces dis-
positifs peuvent de plus jouer un rôle d’atténuation de
vibration en créant un système masse-ressort.
Ces moyens de transmission des efforts 50, 60 sont con-
nus (voir par exemple les deux documents cités en in-
troduction). On définit un volume inoccupé, qui corres-
pond au volume vide entre la coque 20 et le bloc 10,
auquel on soustrait les moyens de transmission des ef-
forts 50, 60. En d’autres termes, il s’agit de l’espace réel
entre la coque 20 et le bloc 10 avec les moyens de trans-
mission des efforts 50, 60, cet espace étant notamment
généré par la présence des moyens de transmission des
efforts 50, 60 qui imposent une distance entre le bloc 10
et la coque 20.
[0026] Lesdits moyens 50, 60 peuvent comprendre
une semelle 50, disposée sous la face inférieure 11 du
bloc 10 et en particulier en regard des zones d’attache
16, car les efforts sont essentiellement transmis à ce ni-
veau-là. La semelle 50 s’étend en général sur toute la
largeur de la face inférieure 11, ou sur quasiment toute
la largeur (à environ 1 cm près). Cette semelle 50 est
connue et ne sera pas détaillée.
[0027] Lesdits moyens 50, 60 peuvent comprendre
des segments 60, aussi appelée secteurs latéraux car
ils sont généralement disposés sur les parties inférieurs
13a, 14a des faces périphériques 13, 14 du bloc 10. On
dénombre en général un segment 60 sur chaque face
périphérique longitudinale 14 et deux segments sur cha-
que face périphérique transversale 13. Le segment 60
de la face périphérique longitudinale 14 peut quasiment
faire la largeur de ladite face 14.
[0028] Les moyens de transmission des efforts 50, 60
sont composés d’un matériau résilient adapté pour dif-
fuser les charges d’un train (voir par exemple le docu-

ment FR2906269 cité en introduction).
[0029] Du fait de la présence de ces moyens de trans-
mission des efforts 50, 60 qui sont situés entre la coque
20 et le bloc 10, il existe un ou des volumes inoccupés
entre la coque 20 et le bloc 10.
[0030] Le Demandeur s’est aperçu que ce volume gé-
nérait deux difficultés : la première est liée à la fragilité
de la coque 20 lors de la manutention (transport, stoc-
kage et pose), et la deuxième est liée à la mise en place
d’un joint d’étanchéité 40 entre le bloc 10 et la coque 20,
au niveau de la face ouverte de la coque 20. En effet, le
volume inoccupé autorise la déformation de la coque 20
qui peut alors casser si celle-ci reprend un choc, et ce
volume inoccupé n’est pas commode pour poser le joint
d’étanchéité 40.
[0031] Pour pallier à la première difficulté, la traverse
1 comprend un dispositif de comblement 30 situé dans
les volumes inoccupés précités, visant à les combler au
moins partiellement. En particulier, le dispositif de com-
blement 30 est situé entre la coque 20 et les faces laté-
rales 13, 14, ou entre la coque 20 et la face inférieure 11
et préférablement les deux à la fois.
Par conséquent, le long d’une face périphérique 13, 14,
ou le long de la face inférieure 11, on aura, entre la coque
20 et le bloc 10, des moyens de transmission des efforts
50, 60 et le dispositif de comblement 30 côte à côte, sans
superposition.
[0032] Ainsi, le dispositif de comblement 30 permet
ainsi d’éviter la présence de volume vide qui fragilise la
coque 20 lors de la manutention de la traverse 1. En
effectuant un travail de reprise d’effort, il est par exemple
possible de transporter la traverse avec des fourches qui
ne soient pas situés en regard des semelles 50. Lorsque
le dispositif de comblement 30 vise à éviter de casser la
coque 20, il est préférable qu’il comble le maximum de
volume inoccupé.
[0033] Complémentairement ou alternativement, pour
pallier à la deuxième difficulté et faciliter la mise en place
du joint 40, le dispositif de comblement 30 comprend un
rebord 32 qui s’étend sur toute la périphérie du bloc 10
(ou quasiment toute la périphérie : on comprend que plus
le rebord est continu et suit la périphérie, plus la pose du
joint sera simplifiée) sur lequel se pose le joint 40 (voir
figures 2 et 3). Ce rebord 32 court donc le long des faces
périphériques 13, 14 du bloc 10 (sans nécessairement
être en contact avec, même si pour faciliter la pose du
joint 40 un contact est avantageux). Ce rebord 32 n’arrive
pas au niveau de la face ouverte de la coque 20, mais
est légèrement en retrait, de l’ordre d’un ou quelques
centimètres. Lorsque le dispositif de comblement 30 vise
à permettre la mise en place du joint, il n’est pas néces-
saire qu’il comble un maximum de volume inoccupé. Par
conséquent, il n’est pas nécessaire qu’il y en ait sous la
face inférieure 11 du bloc 10.
[0034] Ainsi, on dispose d’un fond de joint sur lequel
le joint 40 peut s’appuyer, ce qui assure une mise en
place efficace et fiable. Comme le rebord 32 n’arrive pas
à niveau, le joint 40 prend aussi appui sur les faces la-
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térale 23, 24 de la coque 20.
La coque 20 peut comprendre localement un rebord pé-
riphérique évasé 22 (en particulier au niveau des sec-
teurs latéraux 60). Dans ce cas, le rebord 32 du dispositif
de comblement 30 présente localement un élargisse-
ment 34, de sorte qu’il puisse prendre appui sur le rebord
périphérique évasé 22 de la coque 20 (voir figure 2).
[0035] Lorsque le joint 40 est installé, la traverse 1 est
étanchéifiée et aucun élément étranger ne peut venir
dans la coque 20.
[0036] Le dispositif de comblement 30 est typiquement
fait en mousse ou en polystyrène. Le dispositif de com-
blement 30 a uniquement pour but de faciliter la manu-
tention de la traverse et la pose de la traverse, notam-
ment pour le joint 40. Le dispositif de comblement 30,
par son matériau, ne présente aucun avantage (ni aucun
inconvénient, c’est-à-dire qu’il n’agit pas comme un pont
vibratoire) en ce qui concerne l’atténuation des vibrations
générées par un train. Cela se traduit en matière de ca-
ractéristiques physiques par une résistance à la défor-
mation élastique largement inférieure comparativement
aux moyens de transmissions des efforts 50, 60 (par
exemple la mousse) ou par une résistance à la déforma-
tion plastique largement inférieure comparativement aux
moyens de transmission des efforts 50, 60 (pour lesquels
le seuil de déformation plastique n’est normalement ja-
mais atteint). Par largement inférieure, on entend négli-
geable d’un point de vue physique.
[0037] En particulier, après le passage du premier
train, le bloc 10 va bouger verticalement et latéralement
dans la coque 20 et va écraser le dispositif de comble-
ment 30, qui par déformation plastique, va se déformer
de façon permanente. Une fois le train passé, la traverse
retrouve sensiblement sa position d’origine, du fait no-
tamment de la résilience des moyens de transmission
des efforts 50, 60, de sorte que le dispositif de comble-
ment 30 n’est plus en contact avec le bloc 10.
[0038] Alternativement, si le dispositif de comblement
30 est très élastique, il va se comprimer et retrouver sa
forme. Du fait de sa forte élasticité, il est structurellement
transparent en ce qui concerne les transmissions entre
le bloc 10 et la coque 20, c’est-à-dire notamment qu’il ne
fonctionne pas comme un pont de vibration.
[0039] Grâce à la mousse ou au polystyrène, le dispo-
sitif de comblement 30 peut ainsi absorber des chocs et
fonctionner comme un dispositif absorbeur de choc. Il
agit comme une protection en encaissant des coups et
en limitant les déformations de la coque.
[0040] A présent, en référence à la figure 1 à nouveau,
un mode de réalisation particulier de la structure du dis-
positif de comblement 30 va être décrit.
[0041] Le dispositif de comblement 30 comprend un
élément d’extrémité 310 configuré pour venir en prise
avec la partie inférieure 14a de la face périphérique lon-
gitudinale 14 et avec la face inférieure 11 du bloc 10. Cet
élément d’extrémité 310 est formé d’une seule pièce. On
lui définit une face extrémale 314, deux pattes latérales
312 qui s’étendent depuis la face extrémale 314 et une

face de fond 313, qui s’étend sensiblement perpendicu-
lairement à la face extrémale 314 et aux pattes latérales
312. La face extrémale est en regard de la face latérale
longitudinale 14 du bloc 10 ; les pattes latérales 312 sont
en regard, respectivement, des deux faces transversales
13 du bloc 20 ; la face de fond 313 est en regard de la
face inférieure du bloc 11, mais pas en regard de la se-
melle 50.
Préférablement, la face de fond 313 vient au plus près
de la semelle 50, sans qu’il y ait de superposition.
La face extrémale 314 comprend un ouverture traver-
sante 316 pour un segment 60. En effet, on rappelle ici
que le segment 60, qui est un moyen de transmission
des efforts, doit être en contact avec le bloc 10 et la coque
rigide 20, au jeu fonctionnel près. Par conséquent, la
partie d’extrémité 310 vient combler la quasi intégralité
du volume inoccupé au niveau de l’extrémité du bloc 10.
Les pattes latérales 312 ont une forme adaptée au seg-
ment 60 qui se trouvent sur les faces latérales transver-
sales 13a du bloc 10. Ainsi, on observe une encoche 318
dans les pattes latérales 312 pour permettre le passage
du segment 60.
La face extrémale 314 et les pattes latérales 312 définis-
sent une partie du rebord périphérique 32. Cela signifie
qu’elles sont à niveau.
[0042] Le dispositif de comblement 30 comprend aussi
un élément central 320 configuré pour venir en prise avec
la face inférieure 11 et les faces latérales transversale
13 du bloc 10. Cet élément central 320 est formé d’une
seule pièce ou de deux pièces pour éviter de manipuler
des pièces trop longues. On lui définit une paroi de fond
323 et deux parois latérales 322 qui s’étendent depuis
la paroi de fond 323. La paroi de fond 323 est en regard
de la face inférieure du bloc 11, mais pas en regard de
la semelle 50 ; les deux parois latérales 322 sont en re-
gard, respectivement, des deux faces transversales 13
du bloc 20.
Préférablement, la face de fond 323 vient toucher la se-
melle 50, sans qu’il y ait de superposition. En particulier,
la face de fond 323 vient toucher les deux semelles, de
part et d’autre.
[0043] Les parois latérales 322 ont une forme adaptée
aux segments 60 qui se trouvent sur les faces latérales
transversales 13a du bloc 10. Ainsi, on observe des en-
coches 326 pour permettre le passage du segment 60.
Les parois latérales 322 définissent une partie du rebord
périphérique 32. Cela signifie qu’elles sont à niveau avec
les pattes latérales 312.
En particulier, les pattes latérales 312 et les parois laté-
rales 322, du fait de leur encoches respectives 318, 326
se rejoignent au-dessus du segment 60 qu’elles enjam-
bent. Cela permet d’assurer la continuité du rebord 32.
Dans ce mode de réalisation et dans le cas d’une traverse
monobloc, au niveau de la face inférieure 11 du bloc 10,
on observe successivement selon la direction transver-
sale, et sans superposition : une face de fond 313, une
semelle 50, une paroi de fond 313, une semelle 50 et
une face de fond 313.
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Dans ce mode de réalisation, au niveau de la face latéral
transversale 14 du bloc 10, on observe successivement
selon la direction transversale, et sans superposition :
une patte latérale 312, un segment 60 (en fonction de la
hauteur de la direction selon laquelle on observe la tra-
verse), une paroi latérale 322, un segment 60 (idem),
une patte latérale 312.
On s’aperçoit ainsi que la plupart du volume inoccupé a
bien été rempli avec du dispositif de comblement 30.
En outre, le dispositif de comblement 30 définit bien un
rebord périphérique 32 qui est continu et à niveau, ce qui
permet aisément la mise en place du joint 40.
[0044] Dans le cas d’une traverse bi-bloc, comme une
seule semelle est prévue, le dispositif de comblement 30
peut comprendre uniquement deux éléments d’extrémi-
té, qui se rejoignent pour former le rebord périphérique
32.
[0045] Le dispositif de comblement 30 peut être réalisé
avec davantage de pièces différentes. Il est en revanche
important qu’il occupe le maximum de volume inoccupé
possible et qu’il permette la réalisation du rebord 32. En-
fin, il ne doit pas s’interposer entre d’une part les moyens
de transmission des efforts 50, 60 et d’autre part la bloc
10 ou la coque 20.
[0046] La traverse 1 est fabriquée en usine puis livrée
avec la coque 20. La traverse est ensuite coulée dans
du béton B selon des méthodes connues (voir figures 2
et 3). Le dispositif de comblement 30 n’est pas retiré lors
de la pose. On considère que, du fait de ses propriétés
spécifiques, il n’a pas d’influence sur la réaction de la
traverse en utilisation.

Revendications

1. Traverse (1) de chemin de fer, comportant au moins
un bloc (10) notamment en béton, présentant

une face inférieure (11) destinée à reposer sur
un support,
une face supérieure (12) destinée à recevoir au
moins un rail longitudinal (2), et
quatre faces périphériques (13, 14) qui raccor-
dent la face supérieure (12) à la face inférieure
(11) et dont chacune comporte une partie infé-
rieure sensiblement plane (13a, 14a), à raison
de deux faces périphériques longitudinales (14)
dont les parties inférieures convergent mutuel-
lement vers le bas et de deux faces périphéri-
ques transversales (13) dont les parties inférieu-
res convergent mutuellement vers le bas,

la traverse (1) comprenant

une coque rigide étanche (20) enveloppant la
face inférieure (11) et les parties inférieures
(13a, 14a) des faces périphériques (13, 14) du
bloc (10),

des moyens de transmission des efforts (50, 60)
configurés pour transmettre et diffuser les ef-
forts générés le passage d’un train, positionnés
entre la coque rigide (20) et le bloc (10),
dans lequel le bloc (10), la coque (20), et les
moyens de transmission des efforts (50, 60) dé-
finissant un volume inoccupé entre la coque (20)
et le bloc (10),

la traverse (1) étant caractérisée en ce qu’elle com-
prend en outre un dispositif de comblement (30) dis-
posé dans le volume inoccupé, entre

la coque rigide étanche (20) et la partie inférieu-
re (13a, 14a) d’une des faces périphériques (13,
14), et/ou
la coque rigide étanche (20) et la face inférieure
(11) du bloc (10),
de sorte que le dispositif de comblement (30)
comble au moins partiellement ledit volume
inoccupé.

2. Traverse (1) selon la revendication 1, dans laquelle
le dispositif de comblement (30) est en matériau ab-
sorbeur de choc tel que de la mousse ou du polys-
tyrène.

3. Traverse (1) selon la revendication 1 ou 2, dans la-
quelle le dispositif de comblement (30) a des pro-
priétés physiques telles qu’il est transparent au re-
gard de la transmission et de l’amortissement des
vibrations générées par le passage d’un train ou a
des propriétés plastiques de sorte que le dispositif
de comblement (30) se déforme de façon définitive
dès le passage du premier train.

4. Traverse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le dispositif de com-
blement (30) définit un rebord supérieur (32) s’éten-
dant le long de la périphérie du bloc (10), ledit rebord
supérieur (32) étant situé à l’intérieur de la coque
rigide (20).

5. Traverse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes, dans laquelle le dispositif de com-
blement (30) comprend un élément d’extrémité (310)
qui vient en prise avec la partie inférieure (14a) de
la face périphérique longitudinale (14) et avec la face
inférieure (11) du bloc (10).

6. Traverse (1) selon la revendication 5, dans laquelle
l’élément d’extrémité (310) comprend des pattes
(312) qui s’étendent le long de la partie inférieure
(13a) de la face périphérique transversale (13), de
sorte que l’élément d’extrémité (310) viennent en-
tourer l’extrémité du bloc (10).

7. Traverse (1) selon la revendication 5 ou 6, dans la-
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quelle les moyens de transmission des efforts (50,
60) comprennent un segment latéral (60) disposés
entre la partie inférieure (14a) de la face périphérique
longitudinale (14) et la coque (20), et dans lequel
l’élément d’extrémité (310) comprend une ouverture
traversante (316) pour le passage dudit segment
(60).

8. Traverse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7, dans laquelle le dispositif de comblement
(30) comprend un élément central (320) qui vient en
prise avec la partie inférieure (13a) de la face péri-
phérique transversale (13) et avec la face inférieure
(11) du bloc (10).

9. Traverse (1) selon la revendication 8, dans lequel
l’élément central (310) entoure le bloc (10) au niveau
des parties inférieures (13a) des deux faces péri-
phériques transversales (13) et de la face inférieure
(11).

10. Traverse (1) selon la revendication 8 ou 9, dans la-
quelle les moyens de transmission des efforts (50,
60) comprennent un segment (60) disposés entre la
partie inférieure (14a) de la face périphérique trans-
versale (14) et la coque (20), l’élément central (310)
comprend deux encoches (322), en regard de la par-
tie inférieure (13a) de la face périphérique transver-
sale (13) pour permettre la mise en place de seg-
ments.

11. Traverse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 4 à 10 comprenant en outre un joint d’étanchéi-
té (40) configuré pour assurer l’étanchéité entre le
bloc (10) et la coque (20), ledit joint reposant sur le
rebord supérieur (32) du dispositif de comblement
(30), qui fait ainsi office de fond de joint.

12. Traverse (1) selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 10 dans lequel le bloc (10) comprend une
zone d’attache (16) de rail (2) sur la face supérieure
(12) et dans lequel les moyens de transmission des
efforts comprennent en outre une semelle résiliente
(50) au contact la face inférieure (11) du bloc (10),
la semelle résiliente (50) étant disposée en regard
de la zone d’attache de rail (16).

13. Traverse (1) selon la revendication 12 dans lequel,
au regard de la face inférieure (11), la semelle rési-
liente (50) et le dispositif de comblement (30) sont
mis côte à côte, sans empilement.

14. Traverse monobloc selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes en combinaison avec les
revendications 5 et 8, dans laquelle le dispositif de
comblement (30) comprend deux éléments d’extré-
mités (310) pour chaque extrémité de la traverse mo-
nobloc et un élément central (320) situé entre les

deux éléments d’extrémités (310).

15. Traverse bi-bloc selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes en combinaison avec la re-
vendication 5, dans laquelle le dispositif de comble-
ment (30) comprend deux éléments d’extrémité
(310) pour chacun de deux blocs.
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